
Calendrier d’immunisation systématique
Le calendrier d’immunisation systématique du Nouveau-Brunswick est établi par le ministère de la Santé - Santé publique. Les 
vaccins recommandés au calendrier d’immunisation systématique sont fournis par la Santé publique et d’autres fournisseurs de 
soins de santé au Nouveau-Brunswick. L’immunisation en temps opportun et selon le calendrier d’immunisation, est la meilleure 
protection contre les maladies pouvant être prévenues par un vaccin.

Calendrier d’immunisation systématique des enfants

Âge Vaccin

Naissance Hépatite B

Deux mois

Hépatite B  
DCaT-VPI-Hib1  
Pneumocoque conjugué  
Rotavirus 

Quatre mois
DCaT-VPI-Hib  
Pneumocoque conjugué  
Rotavirus 

Six mois	
Hépatite B  
DCaT-VPI-Hib 
Rotavirus

12 mois	
RORV2 
Méningocoque conjugué C  
Pneumocoque conjugué

18 mois	 DCaT-VPI-Hib  
RORV

4 ans dcaT-VPI3

Annuellement (dès l’âge de 6 mois) Influenza (annuellement)

Calendrier d’immunisation des enfants d’âge scolaire

7e année scolaire VPH4 + dcaT5

9e année scolaire Méningocoque conjugué ACYW-135

Calendrier d’immunisation systématique des adultes

Âge Vaccin

Âge adulte  
(18 ans ou plus)

Vaccin antigrippal annuellement. 
Le vaccin dT6 devrait être administré tous les dix ans.
Le vaccin dcaT devrait remplacer une des doses dT.
Le vaccin dcaT devrait être offert aux personnes enceintes 
au cours de chaque grossesse.7 
Le vaccin ROR8 (personnes nées en 1970 et après)
Vaccin contre le pneumocoque conjugué aux personnes 
âgées de 65 ans et plus (une dose seulement)

Calendrier d’immunisation ciblé des adultes

≥ 60 ans Vaccin contre le virus respiratoire syncytial9 (VRS)

≥ 65 ans Vaccin antigrippal à haute dose10 (annuellement)

1 DCaT-VPI-Hib : Diphtérie, coqueluche acellulaire, tétanos, virus de la polio inactivé, haemophilus influenzae de type B 
2 RORV : Rougeole, oreillons, rubéole, varicelle 
3 dcaT-VPI : Diphtérie, coqueluche acellulaire, tétanos, virus de la polio inactivé 
4 VPH : Virus du papillome humain 
5 dcaT : Diphtérie, coqueluche acellulaire, tétanos 
6 dT : Tétanos et diphtérie 
7 dcaT : Personnes enceintes de tous âges 
8 �ROR : Les adultes nés après 1970 devraient communiquer avec leur fournisseur de soins de santé ou le bureau de la Santé publique pour obtenir des renseignements sur le vaccin contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR). 
9 VRS : Personnes de 60 ans et plus demeurant soit dans un établissement de soins de longue durée ou qui sont hospitalisées et en attente de placement dans un tel établissement. Également, pour les personnes de 60 ans et plus 
hospitalisées dans des unités de réadaptation au sein des hôpitaux (ou des centres de réadaptation spécifiques) en raison d’une maladie ou d’une blessure aiguë, ainsi que celles admises dans des lits de soins aigus en attente de 
transfert vers ces unités ou centres.
10 Vaccin antigrippal à haute dose : Personnes de 65 ans et plus demeurant soit dans un établissement de soins de longue durée ou qui sont hospitalisées et en attente de placement dans un tel établissement.
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